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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Chaque année, la loi de finances initiale prévoit la mise en réserve 
d’une partie des crédits votés par le Parlement. 

Le taux de mise en réserve appliqué sur les dépenses de 
fonctionnement (hors masse salariale) n’a cessé d’augmenter passant de 
6 % en 2013 à 8 % en 2015. 

Or, il apparaît désormais que certains secteurs de l’État perdent en 
efficacité opérationnelle car ils ne disposent plus des crédits suffisants pour 
maintenir à niveau leurs capacités d’actions. C’est le cas pour nos forces de 
sécurité qui n’ont pas toujours les moyens d’exercer correctement leurs 
missions en raison de contraintes financières toujours plus importantes. 
Elles disposent par exemple de véhicules hors d’âge, voire dangereux pour 
la sécurité même des personnels. 

Chaque année, le ministre de l’intérieur doit négocier le dégel d’une 
partie du budget des forces de l’ordre. En 2013, Manuel Valls, ministre de 
l’intérieur, avait obtenu la levée de la réserve sur 111 millions d’euros. 

Et chaque année, face aux restrictions budgétaires et au manque de 
moyens, certaines municipalités décident de fournir des véhicules aux 
forces de police opérant sur leur territoire. Sur les 28 190 véhicules que 
compte la police nationale, 115 sont fournis par des mairies ou des conseils 
généraux. 

Des collectivités locales participent parfois également au financement 
de la construction de commissariats ou de casernes de gendarmerie. En 
revanche, les municipalités ne peuvent pas fournir aux forces de l’ordre du 
matériel opérationnel, tel que des armes. 

Il n’est pas rare qu’un commissariat accepte de récupérer un ordinateur 
ou du mobilier dont une mairie n’aurait plus besoin. Face à ce manque 
criant de moyens pour renouveler les équipements, le dégel en fin d’année 
de plusieurs dizaines de millions d’euros apparaît vital pour boucler les 
dépenses de l’exercice en cours et pour pouvoir investir. 

De son côté, la gendarmerie éprouve les plus grandes difficultés à 
renouveler son parc automobile dont l’âge moyen augmente régulièrement. 
Il n’est pas rare de trouver des véhicules ayant plus de dix ans et 
200 000 km au compteur. En 2014, il manquerait à la gendarmerie 
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20 millions d’euros pour financer l’emploi des gendarmes mobiles sur la 
totalité de l’exercice. 

Des difficultés du même ordre se posent pour nos forces de défense qui 
ne disposent pas des moyens nécessaires à l’accomplissement de leurs 
missions. Seuls 400 millions d’euros sont inscrits au titre des opérations 
extérieures alors que le besoin réel s’élève à 1,2 milliard d’euros. 

Le bouclage du budget des forces de police, de gendarmerie et des 
forces armées se réalise chaque année dans l’urgence par le dégel, au cours 
des dernières semaines de l’exercice, d’une partie des crédits mis en 
réserve. 

L’objet de la présente proposition de loi est d’exonérer de cette mise 
en réserve, pour les prochains exercices budgétaires, les crédits de 
fonctionnement des programmes retraçant les crédits des armées, ainsi que 
ceux des forces de police et de gendarmerie. 

La sécurité des français, tant à l’intérieur de nos frontières qu’à 
l’extérieur, n’en sera que mieux assurée. 

C’est pourquoi il est proposé d’inscrire dans la loi de programmation 
des finances publiques le principe selon lequel l’alinéa 1 de l’article 12 est 
complété comme ceci. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

Le I de l’article 12 de la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 de 
programmation des finances publiques pour les années 2014 à 2019 est 
complété par une phrase ainsi rédigée : 

« La mise en réserve des crédits de fonctionnement ne s’applique pas 
aux programmes retraçant les crédits de la défense et les crédits des forces 
de police et de gendarmerie ». 

 

 



 



 



 


